
La vente en ligne n’est plus l’apanage des 
grandes entreprises. Face à l’explosion des 
achats en ligne, de plus en plus de TPE-PME 
se lancent dans le commerce électronique. En 
2010, le nombre de créations de e-boutiques 
a augmenté de 29%, selon une enquête réa-
lisée par Power Boutique. Autre chiffre clef : 
le chiffre d’affaires des TPE-PME interrogées, 
présentes sur le web, est en hausse de 62%.

LES RAISONS DE CE SUCCÈS

La conjoncture semble aujourd’hui favorable 
au développement du commerce en ligne. 
La France enregistre la deuxième plus forte 
progression en matière de vente sur internet. 
D’après une étude commanditée par Kelkoo, 

celles-ci devraient progresser de 26% en 2011. 
Une tendance qui devrait se poursuivre, grâce 
notamment à la multiplication des smart-
phones et autres téléphones connectés sur 
internet.
Quatre français sur dix se déclarent « favo-
rables » à la possibilité de payer avec leur télé-
phone! (source IFOP)
Une tendance de fond qui est amenée à se dé-
velopper, et dont les TPE-PME devraient pou-
voir tirer partie, soit en lançant leur propre site 
web (elles ne sont que 62% à être présentes sur 
le web – source FCGA), soit en profitant de l’at-
tractivité des grandes plates-formes de vente 
en ligne.
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des chefs d’entreprise plaident 
pour les 39 heures. Une étude  
« Viavoice » a été réalisée en 
février 2011 auprès de 509 chefs 
d’entreprises pour les Echos. 
73 % des patrons souhaitent 
revenir aux 39 heures contre 
22% des sondés qui souhaitent 
le maintien aux 35 heures. 
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La loi pour l’égalité des chances de 
mars 2006 et la charte des stages en 
entreprise d’avril 2009 encadrent le 
statut juridique des stagiaires et ap-
portent des mesures pour clarifier leur 
situation en entreprise…

D O S S I E R
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La part des femmes dans l’emploi sala-
rié représente 44% pour l’ensemble des 
entreprises et près d’une PME/TPE sur 
trois est dirigée par une femme…

P R É V OYA N C E  CO L L EC T I V E
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La prévoyance collective couvre les 
risques d’arrêt de travail, d’invalidité 
et de décès en complément des pres-
tations des régimes obligatoires de 
Sécurité sociale. Elle assure le niveau 
de vie des salariés et de leur famille en 
cas d’accident ou de maladie….
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La prévoyance collective couvre les risques 
d’arrêt de travail, d’invalidité et de décès en 
complément des prestations des régimes 
obligatoires de Sécurité sociale. Elle assure le 
niveau de vie des salariés et de leur famille en 
cas d’accident ou de maladie. 

,��"
+
��	�$���+

����������-��
������+
��� .�"
+

��������+�	&�
"��$+	�������
"��$�
���

De nombreuses prestations peuvent être pro-
posées : capitaux décès et allocation obsèques, 
rentes de conjoint et d’éducation, indemnités 
journalières et rentes d’invalidité complé-
mentaires, prestations dépendance. 74% des 
responsables de PME en proposent au moins 
trois, les indemnités journalières en priorité. 
Ils y voient un outil de fidélisation et l’occa-
sion d’un dialogue social positif. Les salariés 
profitent d’une couverture complète et sécuri-
sante pour des cotisations inférieures à celles 
d’un contrat individuel : le tarif est mutualisé 
et l’entreprise cofinance le contrat (50% en 
moyenne). Cette cotisation est déductible du 
résultat net et exonérée de charges sociales.

Le financement d’une garantie de prévoyance par 
l’entreprise n’est obligatoire que pour les cadres, 
de préférence pour couvrir le risque de décès, ou 
lorsque la convention collective le prévoit.

*Baromètre CTIP/Crédoc - 2009
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P R É V OYA N C E  CO L L EC T I V E

Un salarié intérimaire peut-il signer  
une lettre de licenciement ?

�� Employé en contrat intérimaire en 
soutien d’un service Ressources Hu-
maines, un salarié a le pouvoir de signer 
une lettre de licenciement. Certes, son 
employeur reste la société intérimaire 
mais, dès lors que la décision est justifiée 
et que sa mission comprend cette tâche, il 
en a parfaitement le droit.

Un salarié intérimaire peu

L’employeur peut-il demander  
à un salarié s’il est handicapé ?

�� Oui, s’il le fait par courrier, adressé à 
l’ensemble du personnel de l’entreprise 
afin d’éviter toute mesure discrimina-
toire, en exposant explicitement le motif 
de sa demande. En effet, tout employeur 
doit obligatoirement compter 6% de sa-
lariés handicapés parmi ses effectifs. Or, 
lors de son embauche, un salarié n’a pas 
l’obligation de signaler son handicap, les 
dispositions régissant l’emploi des tra-
vailleurs handicapés ayant été adoptées 
exclusivement dans l’intérêt de ceux-ci. 
Le statut de travailleur handicapé est re-
connu par la Commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH), qui remplace depuis 2005 la Co-
torep.
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TYPE DE DOCUMENT DURÉE DE CONSERVATION TEXTE DE RÉFÉRENCE

Bulletin de paie (double papier 
ou sous forme électronique)

5 ans art. L.3243-4 du code du travail

Registre unique du personnel
5 ans à partir du départ 
du salarié 

art. R.1221-26 du code du travail  

Document concernant les sa-
laires, primes, indemnités et 
soldes de tout compte

5 ans art. 2224 du code civil

Document relatif aux charges 
sociales

3 ans
art. L.244-3 du code de la sécurité 
sociale
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